
Formulaire de soumission d’une résolution 
Au Congrès de 2010 

 
Le corps soumissionnaire (la section locale, la division, le conseil régional, la division d’un 
ministère ou d’un secteur, le comité provincial sur les conditions de la femme, le comité provincial 
sur les droits de la personne ou le comité provincial des jeunes travailleurs et travailleuses, le comité 
exécutif de la division des membres retraités) : 
     [votre section locale]  _______________ 
 
Adresse :          Date : _____________________  
 
Par la présente, le corps soumissionnaire mentionné ci-dessus propose la RÉSOLUTION  suivante 
au Congrès de 2010 : 
ATTENDU QUE  l’article 12.7 des Statuts du SEFPO indique clairement que le SEFPO se doit de fournir 
des services en français lorsqu’une section locale en fait la demande; 
ATTENDU QUE plusieurs membres de notre région ont fait demande à plusieurs reprises pour avoir des 
cours de formation en français et ce, depuis l’adoption de l’amendement statutaire de 2004; 
ATTENDU QUE le SEFPO n’est pas toujours en mesure d’offrir des cours de formation en français pour 
ses membres qui en font la demande;  
ATTENDU QUE le SEFPO avec son projet de « Bâtir la capacité locale » se  doit de voir aux besoins de 
tous ses membres comme l’indique l’énoncé du respect des membres;  
 
QU’IL SOIT DONC RÉSOLU QUE   le SEFPO voit à la traduction de tous ses cours de formation d’ici 
le congrès de 2011;  
 
QU’IL SOIT ÉGALEMENT RÉSOLU QUE   le SEFPO s’engage à former et embaucher des 
formateurs francophones d’ici le congrès de 2011; 
 
QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU QUE   le SEFPO voit à offrir à chacune des fins de semaine d’éducation 
régionale un cour en français et ce, dès la fin de semaine d’éducation de l’automne 2010. 
 
 

 (Utilisez une feuille supplémentaire 
au besoin.) 

Par la présente, les deux (2) agents soussignés du corps soumissionnaire mentionné ci-dessus 
attestent que ladite 
RÉSOLUTION  a été adoptée par une majorité de membres/délégués en droit de voter à l’assemblée 
générale de l’organisation. Ci-joint le procès-verbal convenu de l’assemblée générale qui indique (a) 
qu’un quorum a été atteint et (b) que la résolution proposée a été présentée et qu’elle a fait l’objet 
d’un vote séparément des autres propositions. 
 
(1) Signature ________ ____________________ (2) Signature 
______________________________ 
Nom (en caractères      Nom (en caractères 
d’imprimerie) ___________________________  d’imprimerie)___________________________ 
 
Poste occupé au SEFPO____________________  Poste occupé au SEFPO___________________ 


